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Le projet initial de l’autoroute 30 (A-30) devant relier les Le projet initial de l’autoroute 30 (A-30) devant relier les 

principales municipalités industrielles de la rive sud du principales municipalités industrielles de la rive sud du 

Saint-Laurent entre Valleyfi eld et Bécancour a pris naissance Saint-Laurent entre Valleyfi eld et Bécancour a pris naissance 

au cours des années 1960 et 1970, période pendant laquelle au cours des années 1960 et 1970, période pendant laquelle 

le Québec développait son réseau autoroutier.le Québec développait son réseau autoroutier.

Le parachèvement de l’autoroute 30 vise à compléter cet important 

lien autoroutier et à doter la région métropolitaine de Montréal 

d’une voie de contournement. La réalisation de ce projet facilitera 

le transport des personnes et des marchandises et contribuera à 

l’essor économique de la Montérégie, du Montréal métropolitain 

et du Québec en général.

La partie ouest de ce projet doit être conçue, construite, fi nancée, 

exploitée, entretenue et réhabilitée par un partenaire privé, soit

Nouvelle Autoroute 30, S.E.N.C. Cette partie s’étend de Vaudreuil-

Dorion à Châteauguay, sur une distance d’environ 35 kilomètres.

Une section de sept kilomètres permettant de joindre la route 

201 dans la municipalité de Salaberry-de-Valleyfi eld s’ajoute à 

ces 35 kilomètres, pour un total approximatif de 42 kilomètres. La 

partie ouest comprend notamment un passage en tunnel court sous 

le canal de Soulanges, un pont au-dessus du fl euve Saint-Laurent 

et un pont qui doit franchir la Voie maritime du Saint-Laurent à la 

hauteur du canal de Beauharnois. Le partenaire privé doit aussi 

implanter un système de péage sur le pont enjambant le fl euve 

Saint-Laurent.

Le gouvernement confi e également au partenaire privé le fi nan-

cement, l’exploitation, l’entretien et la réhabilitation de tronçons 

complémentaires échelonnés sur environ 35 kilomètres. Ces 

tronçons additionnels permettront de réaliser des économies 

d’échelle en confi ant au partenaire privé l’entretien à long terme 

d’une section continue de l’autoroute 30 totalisant environ 

77 kilomètres entre Vaudreuil-Dorion et La Prairie.

En réalisant ce projet, le ministère des Transports du Québec (MTQ) 

vise les objectifs suivants :

 • faciliter l’accès aux marchés extérieurs des biens et services,

  en développant le réseau routier stratégique de transport

  québécois et canadien;

 • faciliter le contournement de l’île de Montréal pour la

  circulation de transit et augmenter la prévisibilité des temps

  de déplacement;

 • mettre en place un lien autoroutier effi cace et continu

  pour les communautés de la Montérégie;

 • permettre une meilleure intégration de l’ouest de la

  Montérégie à l’espace socio-économique de la région

  de Montréal et améliorer l’accessibilité des populations

  de la Montérégie aux services et aux industries;

 • améliorer la fi abilité du réseau autoroutier de la région de

  Montréal et la sécurité routière pour l’ensemble des usagers

  des municipalités régionales traversées par les parties est,

  centrale et ouest de l’A-30 faisant l’objet du parachèvement;

 • mettre en place un lien alternatif permettant d’atténuer les 

  impacts des entraves sur le réseau autoroutier métropolitain 

  en raison de travaux ou d’incidents majeurs;

 • réduire le nombre d’accidents dans les municipalités

  riveraines et éviter la circulation de matières dangereuses

  dans les milieux urbains.
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Le parachèvement de l’autoroute 30 a fait l’objet de nombreuses 

études au cours des dernières années. Les résultats de ces dernières 

ont permis au MTQ de conclure que la réalisation de ce projet en

mode PPP (partenariat public-privé) offrait de réels avantages. 

Le dossier d’affaires élaboré par le MTQ, de concert avec l’Agence 

des partenariats public-privé, conclut à des économies de 

751,0 millions de dollars (en dollars de 2008) sur les 35 années 

que durera l’entente de partenariat.

Outre ces économies substantielles pour les contribuables du 

Québec, le parachèvement de l’autoroute 30 selon le mode PPP 

procurera les avantages suivants :

 • une livraison des infrastructures aux usagers deux ans

  plus tôt que le mode conventionnel;

 • l’assurance de la disponibilité des budgets nécessaires à

  l’entretien, à l’exploitation et à la réhabilitation, garantissant

  ainsi le maintien de l’infrastructure dans des conditions

  optimales pour toute la durée de l’entente de partenariat.

En somme, en plus de générer des économies substantielles pour 

les contribuables (751,0 M$ en dollars de 2008), le parachève-

ment de l’autoroute 30 selon le mode PPP favorisera le dévelop-

pement économique de la Montérégie et facilitera la mobilité des 

personnes et des biens, tout en améliorant globalement la sécurité 

des usagers.
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Le présent rapport vise à informer le lecteur des résultatsLe présent rapport vise à informer le lecteur des résultats

de la démarche ayant mené à la sélection d’un partenaire de la démarche ayant mené à la sélection d’un partenaire 

privé pour la réalisation du parachèvement de l’autoroute 30. privé pour la réalisation du parachèvement de l’autoroute 30. 

Il décrit les informations fi nancières et techniques qui ontIl décrit les informations fi nancières et techniques qui ont

appuyé ce processus et quantifi e la valeur ajoutée pour les appuyé ce processus et quantifi e la valeur ajoutée pour les 

fonds publics investis qui découlent de la décision d’opter fonds publics investis qui découlent de la décision d’opter 

pour une réalisation en partenariat public-privé. Témoignant pour une réalisation en partenariat public-privé. Témoignant 

de la rigueur du processus d’acquisition, il s’inscrit dans un de la rigueur du processus d’acquisition, il s’inscrit dans un 

souci constant et élevé de transparence.souci constant et élevé de transparence.

L’analyse de la valeur ajoutée pour les fonds publics investis est

une étape importante qui nous permet de nous assurer que le 

mode PPP offre la meilleure valeur pour la collectivité comparati-

vement aux méthodes de réalisation conventionnelles. C’est là, en 

effet, un des cinq grands principes directeurs de la Politique-cadre 

sur les partenariats public-privé adoptée par le gouvernement du 

Québec en juin 2004, les autres étant : l’existence d’un besoin 

justifi é et confi rmé, l’accent sur l’atteinte de résultats précis plutôt 

que sur les moyens de les atteindre, un projet fi nancièrement 

abordable et un partage optimal des risques entre les parties 

publique et privée.

Il convient en outre de rappeler que le parachèvement de 

l’autoroute 30 présente les caractéristiques de base nécessaires 

à une réalisation en mode PPP indiquées dans cette même 

 politique-cadre, à savoir (1) :

 • une amélioration de la prestation des services publics;

 • des engagements fi nanciers importants de la part de l’État;

 • une complexité technique et un degré de risque élevés;

 • un potentiel de créativité et d’innovation susceptible 

  de mettre à profi t le savoir-faire de l’entreprise privée;

 • un marché concurrentiel existant.

(1) Source : Politique-cadre sur les partenariats public-privé adoptée

 par le gouvernement du Québec en juin 2004
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3.1

HISTORIQUE DE L’AUTOROUTE 30

Le projet initial de l’autoroute 30 devant relier les principales 

municipalités industrielles de la rive sud du Saint-Laurent entre 

Valleyfi eld et Bécancour a pris naissance au cours des années 1960 

et 1970, période pendant laquelle le Québec développait son 

réseau autoroutier.

Des tronçons de l’autoroute 30 cumulant une centaine de kilo-

mètres ont été graduellement mis en service entre 1968 et 1996. 

Un segment d’une douzaine de kilomètres entre Candiac et Sainte-

Catherine n’avait toutefois toujours pas été réalisé, tandis que, 

à l’ouest de Sainte-Catherine, l’autoroute s’arrête à Châteauguay.

À la suite des audiences tenues en 1997 sous l’égide du Bureau 

d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE), ce dernier a 

émis un avis favorable au prolongement de la partie ouest de 

l’A-30 sur environ 42 kilomètres entre Châteauguay et Vaudreuil-

Dorion. De la même façon, les audiences du BAPE tenues en 2002 

et les consultations subséquentes du ministère des Transports 

(MTQ) ont aussi conclu à la nécessité d’aller de l’avant avec le 

parachèvement de la partie est de l’autoroute, au sud de Candiac, 

Delson et Saint-Constant, sur une distance d’environ 12 kilomètres.

3.2

PRINCIPAUX PROBLÈMES ACTUELS

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE RÉGIONAL

Le développement industriel et commercial se réalise habituel-

lement aux carrefours de connexions autoroutières, comme en 

témoigne le fait qu’environ le tiers des emplois de la région métro-

politaine de Montréal se trouvent à moins de deux kilomètres d’un 

carrefour autoroutier. Une région bien quadrillée améliore donc 

d’autant ses chances de connaître un essor économique.

Or, le manque de connexions autoroutières est particulièrement 

manifeste dans la partie ouest de la Montérégie. L’absence d’un 

lien autoroutier a pu contribuer à limiter l’expansion et le renou-

vellement des entreprises de cette région, malgré sa proximité des 

marchés de Montréal, de l’Ontario et des États-Unis.

C’est ainsi qu’il est estimé que le parachèvement de l’autoroute 

30 pourrait susciter la venue d’investissements de l’ordre de plus 

de huit milliards de dollars sur une période de 30 ans ainsi que la 

création de près de 450 emplois par année dans les parcs indus-

triels actuels situés dans les zones périphériques de l’autoroute.

TEMPS DE DÉPL ACEMENT DANS L A RÉGION DE MONTRÉAL

En améliorant la vitesse moyenne de circulation sur le réseau 

routier, l’ajout de capacité routière se traduit par une réduction 

des temps de déplacement et des frais d’utilisation des véhicules. 

Les études réalisées concluent que le parachèvement de l’auto-

route 30 générera quotidiennement des gains de temps d’environ 

40 000 véhicules-heures dans le Montréal métropolitain. Les gains 

les plus importants seront réalisés en période de pointe tandis que 

le réseau métropolitain est le plus sollicité. À titre d’illustration, 

entre Vaudreuil-Dorion et Boucherville, il est prévu qu’un conduc-

teur gagnera en moyenne de 23 à 31 minutes en période de pointe 

en empruntant l’autoroute 30 plutôt que de traverser l’île de 

Montréal par l’autoroute Métropolitaine (A-40).
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3.3

OBJECTIFS DU PARACHÈVEMENT DE L’AUTOROUTE 30

Le parachèvement de l’autoroute 30 résout plusieurs problèmes 

et comble des besoins exprimés à maintes reprises par des acteurs 

socio-économiques, tant à l’échelle nationale que locale. Les 

objectifs visés et les résultats prévus couvrent un large spectre, 

entre autres :

 • faciliter l’accès aux marchés extérieurs des biens et services,

  en développant le réseau routier stratégique de transport

  québécois et canadien;

 • faciliter le contournement de l’île de Montréal pour la 

  circulation de transit et augmenter la prévisibilité des temps 

  de déplacement;

 • mettre en place un lien autoroutier effi cace et continu

  pour les communautés de la Montérégie;

 • permettre une meilleure intégration de l’ouest de la

  Montérégie à l’espace socio-économique de la région

  de Montréal et améliorer l’accessibilité des populations

  de la Montérégie aux services et aux industries;

 • améliorer la fi abilité du réseau autoroutier de la région de

  Montréal et la sécurité routière pour l’ensemble des usagers

  des municipalités régionales traversées par les parties est,

  centrale et ouest de l’A-30 faisant l’objet du parachèvement;

 • mettre en place un lien alternatif permettant d’atténuer les 

  impacts des entraves sur le réseau autoroutier métropolitain 

  en raison de travaux ou d’incidents majeurs;

 • réduire le nombre d’accidents dans les municipalités

  riveraines et éviter la circulation de matières dangereuses

  dans les milieux urbains.
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3.4

COMPOSANTES DU PROJET

La partie ouest totalise approximativement 42 kilomètres et doit

être conçue, construite, fi nancée, exploitée, entretenue et réhabi-

litée par le partenaire privé(2). Cette partie s’étend de Vaudreuil-

Dorion à Châteauguay, sur une distance d’environ 35 kilomètres. 

Une section de sept kilomètres s’ajoute à ces 35 kilomètres, 

permettant de joindre la route 201 dans la municipalité de 

Salaberry-de-Valleyfi eld. La partie ouest comprend notamment 

le passage en tunnel court sous le canal de Soulanges, le pont 

au-dessus du fl euve Saint-Laurent et le pont le plus important, soit 

celui qui doit franchir la Voie maritime du Saint-Laurent à la hauteur 

du canal de Beauharnois. Le partenaire privé doit aussi implanter 

un système de péage de type hybride sur le pont enjambant le 

fl euve Saint-Laurent, qui offre à la fois le paiement par transpon-

deur, par carte et en espèces.

(2) À l’exception de certaines activités qui seront réalisées selon le mode

 conventionnel, notamment en ce qui concerne la route 236 et le chemin

 de la Haute-Rivière.

TRONÇONS COMPLÉMENTAIRES À L A PARTIE OUEST

Le gouvernement confi e également au partenaire privé le fi nan-

cement, l’exploitation, l’entretien et la réhabilitation de tronçons 

complémentaires échelonnés sur environ 35 kilomètres. Ces 

tronçons additionnels permettront de réaliser des économies 

d’échelle, car c’est au partenaire privé que reviendra l’entretien 

à long terme d’une section continue de l’autoroute 30 totalisant 

environ 77 kilomètres entre Vaudreuil-Dorion et La Prairie.

Certains de ces tronçons additionnels ont été construits au fi l des 

ans, notamment à Vaudreuil-Dorion, à Châteauguay et à La Prairie, 

alors que d’autres tronçons sont en voie d’être construits par le 

MTQ, au sud de Candiac, Delson et Saint-Constant.
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3.5

PRINCIPALES ÉTUDES RÉALISÉES
DANS LE CADRE DU PARACHÈVEMENT

ENVIRONNEMENT

L’étude d’impact sur l’environnement du parachèvement de l’auto-

route 30 visait l’analyse des facteurs qui exercent une infl uence sur

les écosystèmes, les ressources et la qualité de vie des individus et

des collectivités. Cette étude a alimenté les audiences du BAPE 

tenues en 1997.

Le parachèvement de l’autoroute 30 est aussi assujetti au processus 

prévu à la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale 

(LCEE). De ce fait, le MTQ a réalisé une seconde étude d’impact,

communément appelée un « rapport d’examen préalable » 

en 2006.

ACHAL ANDAGE ET REVENUS

Diverses études et simulations ont été réalisées pour le compte

du MTQ afi n d’estimer l’achalandage et les revenus de péage qui

pourraient être générés.

ÉVALUATION ÉCONOMIQUE

L’objet de l’évaluation économique consistait à estimer l’impact du 

parachèvement de l’autoroute 30 sur l’économie québécoise. Cette 

étude était constituée de différents volets, dont l’effet d’attraction

pour le développement régional, les retombées économiques et la 

valeur des gains de temps.

ÉTUDES TECHNIQUES

De nombreuses études techniques ont été réalisées au cours

des dernières années afi n d’élaborer un avant-projet préliminaire

de référence. Outre la détermination de l’emprise et l’estimation 

des coûts du comparateur public, ces études visaient à documen ter 

divers volets du projet tels que le drainage, la géologie, l’hydro-

logie, la géotechnique, la circulation ainsi que divers aspects 

environnementaux.
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À la lumière des études réalisées, le MTQ a conclu que la À la lumière des études réalisées, le MTQ a conclu que la 

réalisation du projet de parachèvement de l’autoroute 30 réalisation du projet de parachèvement de l’autoroute 30 

selon le mode PPP offrait plus d’avantages que sa réalisation selon le mode PPP offrait plus d’avantages que sa réalisation 

en mode conventionnel. Le MTQ a été autorisé par le gouver-en mode conventionnel. Le MTQ a été autorisé par le gouver-

nement à entamer le processus de sélection d’un partenaire nement à entamer le processus de sélection d’un partenaire 

privé en vue d’une réalisation du projet en mode PPP. privé en vue d’une réalisation du projet en mode PPP. 

Le processus menant à la sélection du partenaire privé comprenait 

plusieurs étapes conçues de manière à assurer une solide concur-

rence entre les entreprises afi n de réaliser le projet au plus bas 

coût, tout en respectant intégralement les exigences du MTQ. La 

sélection de la meilleure proposition s’est déroulée en trois grandes 

étapes : l’appel de qualifi cation, l’appel de propositions et la fi na-

lisation de l’entente de partenariat. Toutes ces étapes sont décrites 

ci-dessous et se sont déroulées sous la surveillance d’un vérifi ca-

teur indépendant du processus.

4.1

APPEL DE QUALIFICATION

L’appel de qualifi cation avait pour objectif d’identifi er et de sélec-

tionner les partenaires potentiels les plus aptes à assumer les 

responsabilités prévues. Les quatre candidatures reçues ont été 

évaluées par un comité de sélection(3) en fonction de leurs compé-

tences et de leur capacité sur les plans technique et fi nancier. À la 

suite de l’évaluation, les trois candidats suivants ont été invités à 

passer à l’étape ultérieure du processus de sélection, soit l’appel de 

propositions :

 • Infras-Québec A-30 (Concession A30 S.E.C.);

 • Nouvelle Autoroute 30 (Nouvelle Autoroute 30 S.E.N.C.);

 • SNC-Lavalin (Partenariat Autoroute 30 S.E.N.C.).

Le rapport du vérifi cateur du processus couvrant les activités de 

cette première étape du processus a été rendu public le 12 février 

2007(4). Ce rapport témoigne du déroulement équitable et transpa-

rent de l’appel de qualifi cation.

CALENDRIER SOMMAIRE DU PROCESSUS DE SÉLECTION

Lancement de l’appel de qualification 8 novembre 2006

 Dépôt des candidatures 17 janvier 2007

 Annonce des candidats qualifi és 16 février 2007

Lancement de l’appel de propositions 20 juin 2007

 Dépôt des propositions : volet technique 26 mars 2008

 Dépôt des propositions : volet fi nancier  7 mai 2008

 Annonce du candidat sélectionné 17 juin 2008

Finalisation de l’entente de partenariat  25 septembre 2008

 Mise en service prévue  Décembre 2012

(3) Voir annexe 2
(4) Rapport no. 1 du vérifi cateur du processus, 

 www.mtq.qc.ca / www.ppp.gouv.qc.ca
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4.2

APPEL DE PROPOSITIONS

L’appel de propositions constitue la deuxième étape du processus 

qui a mené à la sélection du partenaire privé. Les trois candidats 

qualifi és à l’étape précédente ont été invités à déposer une propo-

sition comportant un volet technique ainsi qu’un volet fi nancier. 

Après évaluation, les trois propositions ont été jugées à la fois 

recevables et conformes sur les plans commercial, technique et 

fi nancier. Parmi les propositions recevables jugées conformes, 

le comité de sélection a choisi la proposition présentant le 

coût le moins élevé exprimé en valeur actuelle des paiements 

de construction, des paiements en capital et des paiements 

 d’entretien,  d’exploitation et de réhabilitation exigés.

La proposition déposée par Nouvelle Autoroute 30 (Nouvelle 

Autoroute 30 S.E.N.C.) présentait le coût le moins élevé exprimé 

en valeur actuelle.

Toujours dans le but d’assurer aux autorités gouvernementales, 

au public ainsi qu’aux candidats l’application des principes d’équité 

et de transparence, l’appel de propositions s’est déroulé sous la 

surveillance du vérifi cateur du processus. Ce vérifi cateur a fourni 

un avis indiquant que le processus s’est réalisé de façon équitable 

et transparente au regard des prescriptions en matière d’évaluation 

des candidatures et des propositions. Le rapport du vérifi cateur du 

processus concernant les activités de l’évaluation des propositions 

a été publié le 6 juin 2008(5).

4.3

FINALISATION DE L’ENTENTE DE PARTENARIAT

Dernière étape du processus de sélection du partenaire privé, 

la fi nalisation de l’entente de partenariat vise essentiellement 

à adapter l’entente de partenariat générique aux spécifi cités de 

la proposition fi nancière du partenaire privé.

Avant de soumettre leur proposition, les candidats qualifi és ont 

été invités à formuler leurs commentaires et leurs suggestions 

de modifi cations au sujet de l’entente de partenariat. À la lumière 

des suggestions et des commentaires reçus, une version fi nale 

de l’entente de partenariat refl étant les modifi cations acceptées 

par le ministre a été distribuée aux candidats qualifi és.

De plus, conjointement avec sa proposition, chaque candidat 

qualifi é devait déposer une lettre des bailleurs de fonds confi r-

mant leur engagement à participer au fi nancement du projet. 

Les bailleurs de fonds ont aussi eu l’occasion d’examiner la version 

fi nale de l’entente de partenariat.

Ces occasions d’examiner, de commenter et de modifi er l’entente 

de partenariat ont fait en sorte d’éliminer les négociations après 

l’approbation par le gouvernement du choix du partenaire privé 

et de réduire considérablement le temps nécessaire à la signature 

de cette entente. Grâce à cette approche, la clôture fi nancière a pu 

être réalisée en un peu plus de trois mois.

Cette dernière étape s’est aussi déroulée sous la surveillance du 

vérifi cateur du processus. Le rapport fi nal du vérifi cateur, rendu 

public le 7 octobre 2008(6), confi rme que l’étape de la fi nalisation 

de l’entente de partenariat a été accomplie dans le respect des 

règles établies et que le processus de sélection a été équitable, 

impartial et transparent.

(5) Rapport no. 2 du vérifi cateur du processus
(6) Rapport no. 3 du vérifi cateur du processus, 

 www.mtq.qc.ca / www.ppp.gouv.qc.ca
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L’entente de partenariat est la concrétisation du projet L’entente de partenariat est la concrétisation du projet 

en partenariat public-privé. Cette dernière régit la relation en partenariat public-privé. Cette dernière régit la relation 

contractuelle entre les parties, établit les obligations contractuelle entre les parties, établit les obligations 

de chacun et défi nit le partage des risques.de chacun et défi nit le partage des risques.

Les faits saillants de l’entente de partenariat, pour le parachève-

ment de l’autoroute 30, comprennent les éléments suivants :

 • la durée de l’entente est d’environ 35 ans, soit quatre ans 

  et quatre mois pour les activités de conception et de 

  construction et 30 ans pour les activités d’exploitation, 

  d’entretien et de réhabilitation. La gestion de l’entente de 

  partenariat est donc constituée de deux périodes distinctes 

  très différentes en termes d’activités, soit la période de 

  conception et de construction et la période d’entretien, 

  d’exploitation et de réhabilitation (EER);

 • le partenaire privé est responsable de la conception 

  et de la construction des ouvrages, des risques afférents, 

  ainsi que de la mise en service de l’infrastructure;

 • le partenaire privé, pendant la période d’exploitation,  

  d’entretien et de réhabilitation, exploite l’infrastructure, 

  conformément à l’entente de partenariat. Le non-respect

  des exigences d’exploitation, d’entretien et de réhabili-

  tation est susceptible d’entraîner des déductions de non-

  disponibilité et de non-performance;

 • le partenaire privé est responsable du fi nancement 

  des activités;

 • en contrepartie de l’exécution de ces activités, le ministre

  verse au partenaire privé un montant total, selon les termes

  de l’entente, qui représente la somme :

i) des paiements de construction versés tous les

 trimestres durant la période de construction;

ii) des paiements en capital payables au partenaire

 privé à partir de la date de mise en service pour les

 30 années d’exploitation versés tous les mois durant

 la période d’exploitation;

iii) des paiements mensuels pour l’entretien, l’exploitation 

 et la réhabilitation de l’infrastructure;

iv) des remises quotidiennes liées au revenu de péage; 

 un montant équivalant au revenu de péage que 

 le partenaire privé perçoit pour le gouvernement. 

 Ce montant est par ailleurs assujetti, le cas échéant, 

 à un partage des revenus de péage selon des seuils 

 établis;

v) des déductions de non-disponibilité qui sont liées

 à la disponibilité de l’infrastructure;

vi) des déductions de non-performance qui sont liées au

 non-respect des exigences d’entretien, d’exploitation

 ou de réhabilitation de l’infrastructure;

vii) et de la retenue liée aux exigences de fi n de terme,

 le cas échéant, qui aura lieu à la fi n de l’entente

 de partenariat;

viii) des déductions liées à un vice important.
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Le comparateur public est un outil qui permet d’estimerLe comparateur public est un outil qui permet d’estimer

combien il en coûterait pour réaliser le projet, selon les combien il en coûterait pour réaliser le projet, selon les 

mêmes exigences de performance que celles exigées du mêmes exigences de performance que celles exigées du 

partenaire privé, en adoptant l’approche de réalisation et partenaire privé, en adoptant l’approche de réalisation et 

les méthodes de fi nancement couramment utilisées par le les méthodes de fi nancement couramment utilisées par le 

gouvernement pour de tels projets.gouvernement pour de tels projets.

Le comparateur public du présent projet a été développé dans le 

cadre de la préparation du dossier d’affaires initial et mis à jour 

avant le dépôt des propositions, le 7 mai 2008.

L’entente de partenariat prévoit un transfert de certains risques 

du ministère des Transports au secteur privé. La proposition de 

Nouvelle Autoroute 30 S.E.N.C. refl ète donc les coûts associés aux 

risques transférés au secteur privé. De façon similaire, le compa-

rateur public doit prendre en considération les coûts associés aux 

risques que le MTQ conserverait s’il réalisait le projet lui-même.

L’annexe 1 fait état des responsabilités et des risques que le MTQ a 

transférés à Nouvelle Autoroute 30 S.E.N.C. Ces risques conservés 

par le gouvernement dans le cadre d’une réalisation en mode 

conventionnel ont été établis et quantifi és dans une analyse de 

risques réalisée par le MTQ et ses conseillers.

Le coût du comparateur public prend en compte les éléments 

suivants : 

1.  LES DÉBOURS DU GOUVERNEMENT :

 a. Les coûts du projet sur une période de 35 ans.

2.  LES AUTRES ÉLÉMENTS DE COÛTS PERTINENTS :

 a. Les revenus de péage que percevrait le gouvernement 

  selon les prévisions de son conseiller en achalandage 

  et en revenus.

 b. La quantifi cation des risques qu’on envisage de transférer 

  au partenaire privé (dans une réalisation en mode PPP), 

  mais qui seraient pris en charge par le MTQ dans le cas 

  d’une réalisation en mode conventionnel.

 c. La valeur résiduelle des éléments d’actif.

Comme le montre le tableau ci-dessous, le coût net de la réali-

sation du projet selon un mode conventionnel est estimé à 

2 289,8 M$. Ce résultat sera repris dans l’analyse de la valeur 

présentée à la section 8. Tous les montants sont exprimés 

en valeur actuelle (VA) en date du 1er juillet 2008, en utilisant 

un taux d’actualisation de 6,5 %.

TAUX D’ACTUALISATIONTAUX D’ACTUALISATION

Le taux d’actualisation réfère à la moyenne historique 

des taux d’emprunt réels du gouvernement du Québec 

sur les 40 dernières années, à laquelle le taux d’infl ation 

cible de la Banque du Canada a été ajouté. Pour des 

fi ns d’évaluation fi nancière, il est utilisé comme taux 

de rendement exigé par le ministère des Transports 

du Québec pour le projet de parachèvement de 

l’autoroute 30.
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COMPARATEUR PUBLIC

 VALEUR ACTUELLE AU 1er JUILLET 2008 (EN MILLIONS DE DOLLARS)

Coût du projet sur 35 ans 1 647,5

Revenus nets de péage  (20,8)

Quantification des risques

 Risques de conception et construction 435,4

 Risques d’infl ation durant la période de conception-construction 239,4

 Risques d’infl ation durant la période d’EER 116,9

Compensation pour les trois candidats invités non retenus  6,0

Coûts de réalisation  2 424,4

Valeur résiduelle (134,6)

Coûts nets de réalisation du projet 2 289,82 289,8

VALEUR RÉSIDUELLEVALEUR RÉSIDUELLE

À la fi n de la période de l’entente de partenariat, les 

infrastructures de parachèvement de l’autoroute 30 

n’auront pas encore atteint leur durée de vie utile. 

Une valeur (dite résiduelle) sera attribuée. Cette valeur 

est entre autres fonction de la valeur du terrain, de la 

dépréciation des infrastructures, et de l’état de celles-ci 

selon les travaux qui auront été effectués.
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PONT AU-DESSUS DE LA VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT

ET DU CANAL DE BEAUHARNOIS

7.1

FAITS SAILLANTS DU VOLET TECHNIQUE
DE LA PROPOSITION

Le volet technique de la proposition explique comment le parte-

naire privé entend répondre aux exigences techniques formulées 

par le ministère des Transports. À titre d’exemple, il s’agit d’exi-

gences  relatives à la conception et à la construction des chaussées 

et des ponts, d’exigences en matière d’environnement ou encore 

d’exigences liées à la gestion de projet.

Le volet technique doit notamment démontrer que la conception 

préliminaire du projet prend en considération les défi s techniques 

propres au parachèvement de l’autoroute 30 tels que la construc-

tion d’un pont au-dessus de la Voie maritime du Saint-Laurent et du 

canal de Beauharnois, d’un pont au-dessus du fl euve Saint-Laurent 

et d’un tunnel sous le canal de Soulanges.

Le pont qui traverse le canal de Beauharnois s’allonge sur 

plus de 2,5 kilomètres et nécessite un dégagement vertical 

de 38,5 mètres au-dessus de la Voie maritime pour permettre 

la  circulation des  navires.

PONT AU-DESSUS DU FLEUVE SAINT-LAURENT

Le pont qui traverse le fl euve Saint-Laurent sur une distance de 

près de deux kilomètres entre les municipalités de Les Cèdres, au 

nord, et de Salaberry-de-Valleyfi eld, au sud. La conception de ce 

pont sera caractérisée par un ensemble harmonieux de piles qui 

s’élèvera progressivement sous une structure standard d’autoroute.

PROJET DU PARTENAIRE PRIVÉ7
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À cet endroit, l’autoroute 30 passe sous la route 338 et le canal

de Soulanges, ce qui implique certains défi s techniques quant 

aux travaux d’excavation et à l’étanchéité de l’ouvrage.

TUNNEL COURT SOUS LE CANAL DE SOULANGES 

PROJET DU PARTENAIRE PRIVÉ7
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7.2

STRUCTURE COMMERCIALE
DU PARTENAIRE PRIVÉ

Pour la réalisation du partenariat, Nouvelle Autoroute 30 S.E.N.C.

a élaboré la structure commerciale suivante :

PROJET DU PARTENAIRE PRIVÉ7

ACCIONA S.A.
IRIDIUM CONCESIONES DE 

INFRAESTRUCTURAS S.A.

Acciona Nouvelle 

Autoroute 30 Inc.

Iridium Nouvelle 

Autoroute 30 Inc.

Ingénieur indépendant 

Groupe MMM

MTQ

Nouvelle Autoroute 30 S.E.N.C. 

Partenaire privé

Conception 

Arup Canada Inc.

Partenaire stratégique 

Verreault Inc.

Système de péage 

électronique – SICE

Nouvelle Autoroute 30 CJV S.E.N.C.

(coentreprise de conception-construction)

Dragados Canada Inc.

Acciona Infrastructures Canada Inc.

Construction DJL Inc.

Nouvelle Autoroute 30 S.E.N.C.

Exploitation, entretien, 

réhabilitation et péage

 100 %  100 %

50 % 50 %

Institutions fi nancières 

et prêteurs

Entente de 

partenariat

Contrat de 

conception-

construction
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7.3

CALENDRIER DU PROJET

 08 09 10 11 12 Q1 Q2 Q3 Q4 Q1 Q2 Q3 Q4 Q1 Q2 Q3 Q4 Q1 Q2 Q3 Q4 Q1 Q2 Q3 Q4     Q1 Q2 Q3 Q4     Q1 Q2 Q3 Q4 Q1 Q2 Q3 Q4

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014-2036 2037 2038-2041 2042 2043

 PHASES

Signature de l’entente 

de partenariat

Conception-

construction

Transfert des 

tronçons A30

complémentaires

Entretien, exploitation et 

réhabilitation des tronçons A30 

complémentaires

Mise en service 

de l’infrastructure

Entretien, exploitation 

et réhabilitation

Inspection et travaux 

de fin de terme

Fin de l’entente

Remise de l’infrastructure

et des tronçons 

complémentaires

PROJET DU PARTENAIRE PRIVÉ7
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7.4

COÛT DE LA PROPOSITION
DU PARTENAIRE PRIVÉ

COÛT TOTAL POUR LE GOUVERNEMENT
DE LA PROPOSITION DU PARTENAIRE PRIVÉ

 VALEUR ACTUELLE AU 1er JUILLET 2008 (EN MILLIONS DE DOLLARS)

Versements au partenaire privé 1 523,0

Quantification des risques retenus par le MTQ

 Risques liés à la fl uctuation de l’IPC relativement aux paiements autres

 que les paiements de construction 133,7

 Coûts du suivi de l’Entente de partenariat pour le MTQ 24,8

 Coût de compensation pour les deux candidats invités non retenus  4,0

Coûts de réalisation  1 685,5

Valeur résiduelle (146,7)

Coûts nets de réalisation du projet en PPP 1 538,81 538,8

PROJET DU PARTENAIRE PRIVÉ7
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L’analyse de la valeur ajoutée pour les fonds publics investisL’analyse de la valeur ajoutée pour les fonds publics investis

a pour objet de comparer la proposition de Nouvelle Auto-a pour objet de comparer la proposition de Nouvelle Auto-

route 30 S.E.N.C. au comparateur public afi n de quantifi erroute 30 S.E.N.C. au comparateur public afi n de quantifi er

les avantages du mode de réalisation PPP par rapport au les avantages du mode de réalisation PPP par rapport au 

mode de réalisation conventionnel. Bien que la comparaison mode de réalisation conventionnel. Bien que la comparaison 

entre les deux modes de réalisation soit présentée de façon entre les deux modes de réalisation soit présentée de façon 

quantitative, les aspects qualitatifs doivent également être quantitative, les aspects qualitatifs doivent également être 

pris en compte.pris en compte.

COMPARAISON QUANTITATIVE

Le processus de sélection a été élaboré afi n de tenir compte de 

 l’importance des coûts de réalisation du projet pour le gouver-

nement. Il refl ète la volonté de choisir la proposition la moins 

coûteuse qui respecte l’ensemble des exigences techniques et 

commerciales.

La fi gure suivante présente les coûts pour le gouvernement liés 

à la réalisation du projet selon les deux scénarios de réalisation :

conventionnel ou PPP.

8.1

COMPARAISON QUALITATIVE

En plus de représenter une plus-value monétaire de 751,0 M$, la 

réalisation en mode PPP permet la mise en service de l’A-30 deux 

ans plus tôt (2012 en comparaison de 2014). Conséquemment, 

l’ensemble des usagers du réseau bénéfi ciera des gains de temps 

générés par le parachèvement de l’A-30 tout aussi rapidement. Ces 

gains de temps se traduisent en économies de 214 M$(7) en valeur 

actuelle au 1er  juillet 2008.

Outre la mise en service plus rapide, la réalisation en PPP du para-

chèvement de l’A-30 offre les avantages qualitatifs suivants :

 • Le fi nancement du parachèvement par Nouvelle Autoroute

  30, S.E.N.C., amène la participation de bailleurs de fonds de

  calibre international qui surveilleront de près le déroulement

  des travaux de conception-construction ainsi que l’exploita-

  tion du parachèvement afi n de protéger leur investissement.

 • Dans l’analyse du comparateur public, le calendrier de cons-

  truction retenu par les conseillers techniques du gouverne-

  ment prévoyait que le parachèvement de l’A-30 puisse être 

  terminé en six ans environ. Or, l’expérience nous dicte qu’il 

  est possible que le délai de réalisation ait été plus long que 

  prévu, selon les budgets alloués annuellement.

 • En mode PPP, le gouvernement a l’assurance que les budgets

  d’exploitation, d’entretien et de réhabilitation seront dispo-

  nibles, et ce, pour toute la durée de l’entente de partenariat.

VALEUR AJOUTÉE POUR
LES FONDS PUBLICS INVESTIS

(7) Sur la base d’une valeur des gains de temps de déplacement issue

 du MOTREM-98 – Rapport du 9 février 2006 sur l’évaluation économique. 

MODES DE RÉALISATION

COÛT NET DE RÉALISATION DU PARACHÈVEMENT 

(valeur actuelle au 1er juillet 2008)

0

250

500

750

1,000

1,250

1,500

1,750

2,000

2,250

2,500

2289,8

1538,8

Plus-value monétaire 751,0

Comparateur public

Proposition du

candidat sélectionné
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La réalisation en mode PPP selon la proposition retenue du La réalisation en mode PPP selon la proposition retenue du 

partenaire privé offre des avantages considérables compa-partenaire privé offre des avantages considérables compa-

rativement au mode de réalisation conventionnel, tant sur le rativement au mode de réalisation conventionnel, tant sur le 

plan quantitatif que qualitatif. Les principaux avantages sont plan quantitatif que qualitatif. Les principaux avantages sont 

les suivants :les suivants :

 • un coût moins élevé de 751,0 millions de dollars en valeur

  actuelle au 1er juillet 2008 pour l’ensemble des activités

  de conception, construction, fi nancement, entretien, exploi-

  tation et réhabilitation pour toute la durée de l’entente de

  partenariat, soit environ 35 ans;

 • un délai de réalisation et une mise en service de l’infra -

  structure plus rapides de deux ans, entraînant des retombées

  économiques accrues et un meilleur service aux usagers;

 • un partage de risques notamment sur les plans suivants :

  transfert au partenaire privé des risques de dépassement

  des coûts de construction, d’échéancier et de l’exploitation,

  entretien et réhabilitation pour toute la durée de l’entente

  de partenariat;

 • la mise en place d’une infrastructure de qualité qui tire

  profi t de l’innovation du partenaire privé.
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TABLEAU DES PRINCIPAUX RISQUES ET RESPONSABILITÉS

  RISQUES ET RESPONSABILITÉS ATTRIBUÉS AU

  PARTENAIRE PRIVÉ MINISTRE

 OBTENTION DES PERMIS ET AUTORISATIONS ENVIRONNEMENTAUX

 Certifi cat d’autorisation de réalisation – partie ouest et Certifi cat d’autorisation

 de réalisation – tronçons A-30 complémentaires  •
 Certifi cat d’autorisation de la construction •
 Permis et autorisations fédérales nécessaires •
 Autorisations en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme • •
 Autorisations de la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) limitées à l’emprise  •
 Autorisations et permissions de voirie et autres permis •

 CONCEPTION ET CONSTRUCTION DES OUVRAGES SOUS LA RESPONSABILITÉ DU PARTENAIRE PRIVÉ

 Dépassement de coûts •
 Retards •
 Déplacement des services publics •
 Choix de la technologie de péage •
 Maîtrise d’œuvre du chantier au sens de la Loi sur la santé et la sécurité au travail •
 Sols contaminés – non documentés et existants avant la signature de l’entente de partenariat  •
 Sols contaminés – documentés plus ceux résultant de la construction et

 de l’EER des ouvrages sous la responsabilité du partenaire privé •
 Risques géotechniques •
 Acquisition, accès et usage de l’emprise  •
 Acquisition hors emprise aux fi ns de la construction •
 Expropriation  •
 Risque fi nancier et délais d’expropriation au-delà de l’emprise •
 Obtention des servitudes complémentaires ou temporaires • •

 FINANCEMENT ET CONDITIONS DE FINANCEMENT

 Risque d’infl ation durant la période de construction •
 Risque d’infl ation au-delà de l’IPC durant la période d’EER •
 Risque de fl uctuation du taux d’intérêt de référence sur la période débutant cinq jours ouvrables

 avant la date de dépôt du volet fi nancier et se terminant le jour de la clôture fi nancière  •
 Risque de fl uctuation du taux d’intérêt à compter de la date de clôture fi nancière •
 Partage du bénéfi ce de refi nancement • •
 Partage du bénéfi ce relié aux modifi cations approuvées par le gouvernement • •

 EER DES OUVRAGES SOUS LA RESPONSABILITÉ DU PARTENAIRE PRIVÉ

 Partage des bénéfi ces reliés aux modifi cations approuvées par le gouvernement • •
 EER des ouvrages sous la responsabilité du partenaire privé et du système de péage électronique y compris

 les obligations découlant des Certifi cat d’autorisation de réalisation – partie ouest et Certifi cat d’autorisation de

 réalisation – tronçons A-30 complémentaires, Certifi cat d’autorisation de la construction et examens préalables •
 État des ouvrages au moment de leur remise au gouvernement à la fi n du parachèvement en PPP de l’A-30 •

 PÉAGE

 Établissement du péage •
 Perception des péages et charges accessoires •
 Risques de revenus de péage •
 Partage des revenus de péage au-delà du seuil déterminé • •
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ANNEXE 2
STRUCTURE DU COMITÉ DE SÉLECTION

Arbitre des 

confl its d’intérêts

Vérifi cateur 

du processus

Secrétariat

Comité de recevabilité

Comité de clarifi cation 

et rectifi cation

Comité des relations 

d’affaires et des 

confl its d’intérêts

Comité de 

revue diligente

Gestion de projet et 

gestion de la qualité

Gestion de 

l’environnement

Exploitation, entretien 

et réhabilitation

SPE et STI

Génie routier

Ouvrages d’art majeurs

Comité exécutif

Comité d’évaluation

Comité de conformité 

commerciale

Comité fi nancier Personnes-ressources

Comité de 

conformité technique
Personnes-ressources

Gestionnaire d’évaluation
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